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Lettre datte du 13 juillet 2976, adressée au Secrétaire &néral 
par le Char& d'affaires par intérim de la Mission permanente de 

l'Al&rie auprès de l~Cr~anisati.on des N&ions Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint les 
textes des r&olutions sur le Sahara occidental, adoptees respectivemnt par le 
Conseil des ministres de lfOrganisation de l'unité afriaaine lors de sa 
vingt-septièm session (annexe 11, et par le treizi&ne Sommet de l'Organisatien 
de l'unité africaine (annexe II) qui se sont tenus derni&emnt à l'île Maurice. 

Je vow serais très reconnaissant de bien. vouloir publier ces deux &solutions 
corne document de 1'Assemblbe g6n6ral.e au titre du point 24 de la liste 
prélimintirs de5 questions ir inscrire 5 l'ordre du jour provisoire de la trente 
et unième session, et du Cameil de s&urit&. 

Le Conm3iller, 

Mission pmanente d’Algérie 
auprès des Nations Unies, 

(Signé) Abdelkader BENSMAIL 



R~sul~~t~~ refaG.ve au Sahara occidental (Rio de Oro et S&i& el HamraL 
acbpt6e par Ile Cmseif des ministreus de -. 1 ‘Oraanis ation de 1 p unite africaine X 

lors de sa ving-$-septième sessian 2 1'Xle Maurice 

Le Conseil des ministres de L'Organisation de l'unit& africaine r&wi eti sa 
vingt-septie'm sessiau ordiuaire à Port-Louis, île ihuricc, du 211 juin au 
3 juillet 1976, 

Ayant cxanxi.nG de m&ère approfondie le rapport du Cmit8 de coordination 
pour la libhatiw de l'Afrique, not~eut les paragraph-es 73, 74 et 75 2'8hLtifs 
ii la question du Sahara occidentsl @Oc. CM/?55 fXXVII~/, 

Vivement pr&xcu~& par l'aggravation de la situation qui prévaut au Sahara 
occidental, 

Rappelsrnt les principes et les objectifs de la Charte de 1'0rganisation 
de l'usité africaine et de celle des Nations Unies, 

$appelant la &solution 1514 (XV) du 3.4 dhembre 1960 des Nations Unies sur 
lfauto&termination et l'ind6pendance des pays et peuples sous domination 6trmgère, 

Rappelant les rholutioos de l'Organisation de l'unit6 africaine relatives à 
la décolonisation du Sahara occidental, 

1. Réaffirme le droit inali&ahle du peuple du Sahara wcidental h l’auto- 
détermination et & llin&pendance aatianale canfcm&ment & la Charte de 1 ‘Or&&- 
satian de lfunit6 africaine et de IfOrganisation des Nations Unies; 

2, Prie le Secrétaire gén6ral de l'C?rganisation des Wations Unies de poursuivre 
sa missim~vue de permettre au peuple sahraoui d’exercer libremnt son droit 
FS 1 ‘autodétemiaatim; 

3‘ @orte son sautien inconditionnel ii la juste lutte du peuple sahrsoui 
pur le recouvrement de ses droits nationaux; 

4. Exige le retrsit inm&?iat de toutes les forces d'occupation 6trangkes 
et le respect de l'int$gritd territoriale du Safiara occideatal. et la souverainet6 
nationale du peuple sahraoui; 

5. Invite toutes les parties au conflit du Sahara occidental à prendre 
d'urgence les mesures hcessaires en vue d'une solution acceptable à tous et en 
particulier au peuple du Sahara occidental, dans le contexte de l’unit6 africaine 
et dans 1’int8r& de la paix, de l'amitié et du bon voisinage daas la r6e;iun; 

0. Demande au Sectitaire général. administratif de l'Organisation de l'unit6 
africaine de faire rapport ‘i la prockaine session du Conseil des mfnistrea de 
l'Organisation de l'unité africaine sur l'application de la prksente rhalution. 



La Conférence des Chefs d’Eclat et de gouvernement &unie 8 l’île Maurice 
du 2 au 5 juillet W=%, 

Rappelant les r&ofutions pertinentes du Comité de libération de L’Organisation 
de lL’unitg africaine et du Conseil des miniotzes sur la question du Sahara 
occidental, 

Rappelant en particuJior San affirmation du principe sac& de 
l’autodétermination, 

1, Invite toutes les parties intéresijges et concemGes, y compris le 
peuple du Sahara occident&, B coopérer en vue d’une solution pacifique du 
conflit dans ltintê&t de la paix, de la justice et du bon voisinage dans la *ion 
et ce dans le respect de La Charte de l’Organisation de l’unit6 africaine et de 
1 ‘Organisation des Nations Unies; 

2. Dkide la tenue d’une session extraordinaire au niveau des Chefs d’Etat 
et de gouvernement avec la participat;on du peuple du Sahara occidental en vue 
de trouver une solution juste et durable au problème du Sahara occidental. 


